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LISTE DES PIÈCES  
 

PIÈCE N°0. PIÈCES ADMINISTRATIVES 

PIÈCE N°1. EXPOSÉ DES MOTIFS ET NOTICE DE PRÉSENTATION – valant complément du rapport de 
présentation dans sa version approuvée le 06 octobre 2016 et modifié le 19 février 2019 

PIÈCE N°4. RÈGLEMENT ÉCRIT 

PIÈCE N°5. RÈGLEMENT GRAPHIQUE 

 

 

 
 

La pièce PADD, les orientations d’aménagement et de programmation ainsi que les pièces annexes du 
PLU approuvé le 06 octobre 2016 sont inchangées par la présente modification simplifiée. 
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